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POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR 

lnadmissibilite de !'intervention dans les affaires 
interieures des Etats et protection de leur indepen
dence et de leur souverainete (suite) [A/5977; 
A/C.l/L.343/Rev.l, L.349/Rev.l et Add.l, L.350 
et Corr.l, L.35l a L.353] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. Le PRESIDENT rappelle qu 'ala precectente seance 
la Commission a juge bon d 'attendre qu 'une decision 
soit prise quant ala constitution d'un groupe de tra
vail avant de se prononcer sur le moment ou devrait 
etre close la liste de::> orateurs desirant prendre 
part a la discussion generale. Comme la constitution 
de ce groupe pose des problemes complexes et qu 'il 
faut trouver d 'autres moyens d 'activer les travaux 
de la Commi.ssion, le President propose de clare la 
liste des oraLeurs a 18 heures. 

n en est ainsi decide. 

2. M .. ACHKAR (Guinee) est profondement convaincu 
que la plupart des conflits mondiaux de l 'heure sont 
essent1ellement dus a l 'intervention de certains Etats, 
en general des grandes puissances, dans les affaires 
internes d'autres Etats pour des raisons egoistes et 
injustifiables qui font fi du respect le plus elementaire 
de l 'lndependance et de la souverainete de ces der
niers Etats. 

3. Le Gouvernement guineen a toujours adhere stric
tement au principe de la non-intervention dans les 
affaires interieures des E tats souverains et inde
pendants. Il ne pouvait en etre autrement en raison 
tout d'abord de son attachement ala liberte, a !'ega
lite de tous les Etats eta la paix internationale, con
ditions indispensables au progres de son peuple. Il ne 
pouvait en etre autrement aussi du fait que la Guinee 
respecte ses obligations internationales decoulant de 
sa qualite de Membre de l 'Organisation des Nations 
Unies et de membre fondateur de l 'Organisation de 
l 'unite africaine. Si 1 'on ajoute a cela le fait que la 
Republique de Guinee est un membre engage de la 
famille des Etats afro-asiatiques, dont les rapports 
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sont regis par le principe de la coexistence pacifique 
adopte a la Conference des pays d 'Afrique et d 'Asie 
a Bandoung et reitere auxConferences des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes a Belgrade 
et au Caire, on comprendra aisement que le Gouver
nement guineen attache la plus haute importance au 
present debat. 

4. Il est regrettable de constater que, malgre tous 
les engagements souscrits par tous les Etats et 
malgre la necessite evidente de respecter scrupu
leusement ces engagements, les actes d 'intervention 
se multiplient et revetent les formes les plus dange
reuses et les plus diverses allant de l 'agression fla
grante a la subversion suscitee. organisee et financee 
par des Etats aux visees imperialistes contre le 
territoire d'autres Etats dont ils se proposent de 
changer le ~ysteme politique en provoquant des 
actions de viotence dir!gees parfois contre les respon
sables democratiquement elus par le peuple. 

5. Les exemples d'agression flagrante sont nom
breux. Ils vont de 1 'intervention americaine en Repu
blique Dominicaine, la plus recente en date, a celle 
tripartite contre Stanleyville, au Congo (Leopoldville), 
en passant par Cuba et le Viet-Nam. Rien ne saurait 
justifier ou excuser de tels agissements quels que 
soient les pretextes invoques par les agresseurs. 

6. La delegation guineenne a eu l 'occasion de denon
cer vigoureusement de tels act'es au cours des debats 
du Comite cree par la resolution 1181 (XII) de l'As
semblee gen~rale pour examiner la question de la 
definition de l 'agression. Les Etats qui se rendent 
coupables de ces formes d 'ingerence directe sont 
animes de motivations irrationnelles qui s 'expliquent 
par le complexe de superiorite qu 'ils eprouvent a 
l 'egard d'autres Etats dont ils sous-estiment les 
attributs essentiels de souverainete. Dans ces actes 
d 'agression flagrante, on ne saurait trouver aucune 
intention noble etant donne que ce sont toujours les 
grands qui interviennent brutalement, et au demeu
rant sans gros risques, dans les affaires interieures 
des petits Etats. Il faut plutOt y voir le de sir inavouable 
de plier les petits Etats au diktat des puissants dans 
le but de fac;onner toutes les societes a !'image que 
ces derniers se font de la societe parfaite. Il faut 
egalement y voir la volonte de s 'assurer des zones 
d 'influence. De telles attitudes contredisent la mo
rale la plus elementaire. Aucune morale, aucune 
philo sophie, aucun interet ne devraient amener un E tat 
que! qu 'il so it, grand ou petit, ric he ou pauvre, deve
loppe ou non, a dieter son bon vouloir ad 'autres Etats 
souverains. 

7. Si 1 'intervention directe est hautement con
damnable, 1 'autre forme d 'ingerence, plus perni
cif~use celle-la, qui est 1 'ingerence deguisee ou faite 
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par procuration et qui a pour nom la subversion, 
n'est pas moins condamnable. Celle-ci se manifeste 
de mille manieres, notamment par !'intoxication de 
la population d 'un pays souverain et pacifique par les 
moyens d 'information modernes d 'un autre pays, par 
la creation, !'organisation et le financement de 
groupes d 'aventuriers ressortissants des pays vises 
en vue du renversement du pouvoir democratiquement 
etabli dans ces pays dont on ne partage pas les 
options politiques, economiques et sociales. 

8. La delegation guineenne parle de subversion en 
toute connaissanee de cause. En effet, depuis que la 
Guinee a accede a l'independance, le 28 septembre 
1958, provoquant ainsi la chute fracas sante de l'impe
rialisme frangais en Afrique noire, elle n 'a cesse 
d'!Hre la victime de tentatives de subversion desti
nees a retablir sur son territoire un regime devoue 
a la cause du neo-colonialisme. Comme l'a rappele 
recemment le chef de l'Etat guineen a la suite du 
complot que des forces imperialistes ont ourdi contre 
la Guinee et dans lequel les deux ministres frangais, 
MM. Triboulet et Jacquinot, ont joue un role deter
minant, "il n 'y a eu ni un, ni deux, ni trois complots 
en Guinee ... mais un complot permanent qui durera 
autant que la volonte de progres, de democratie, de 
liberte et d'independance du peuple guineen. Ce com
plot n 'est pas seulement antiguineen mais anti-afri
cain". Le president Sekou Toure a ajoute que les 
causes profondes de la subversion entretenue contre 
la Republique <l.e Guinee residaient dans "la contra
diction fondamentale opposant !'Afrique aux interets 
egoistes de l'imperialisme et dans la contradiction 
opposant, au sein du continent africain, les diffe
rents regimes adoptes par les Etats, selon que ces 
regimes sont progressistes' populaires et demo
cratiques, ou au contraire qu 'ils s 'efforcent de main
tenir, sous des formes camouflees, l'etat do sujetion, 
d'exploitation et d'oppression des populations. La 
Guinee est, par ses options, ses realisations et sa 
determination une cible toute designee des puissances 
qui veulent empikher !'emancipation du continent 
africain". 

9. Bien entendu la subversion trouve son expression 
la plus manifeste, et la plus vitale pour le neo
colonialisme, dans le maintien de bases militaires 
etrangeres' la ma:inmise etrangere sur l'economie et 
l'asservissement culture!. Conscients des dangers 
que recele cette forme insidi.euse et pernicieuse de 
!'ingerence etrangere dans les affaires interieures 
des E tats, les chefs d'Etat et de gouvernement de 
!'Organisation de !'unite africaine, reunis a Accra 
en octobre 1965, se sont engages solennellement a ne 
tolerer aucune activite subversive menee a partir 
de leur pays contre un quelconque Etat membre de 
!'Organisation de l'unite africaine, a ne pas tolerer 
que leurs territoires soient utilises pour une acti
vite subversive quelconque exercee par un Etat non 
africain contre un Etat membre de !'Organisation de 
!'unite africaine et a s 'opposer collectivement, par 
tous les moyens a leur disposition, a toute forme 
de subversion conque, organisee ou financee par des 
puissances etrangeres soit contre !'Afrique, soit 
contre !'Organisation de !'unite africaine ou l'un 
quelconque de ses Etats membres. 

10. Les Etats africains ont un besoin vital de stabi
lite et de paix pour pouvoir se consacrer entiere-

ment a !'edification de leur societe recemment 
literee du colonialisme. C'est pourquoi la delegation 
guineenne salue chaleureusement !'initiative prise 
par !'Union sovietique. Les considerations qu 'elle 
vient d'avancer la guideront dans son vote sur les 
divers projets de resolution dont la Commission est 
saisie. 

11. M. SETTE CAMARA (Bresil) n'entend pas re
tracer' comme l'ont deja fait si eloquemment plu
sieurs representants de pays latino-americains, les 
faits historiques qui ont conduit a !'adoption par ces 
pays du principe de la non-intervention; il constitue 
l'un des piliers de leur systeme, bati au prix de 
plus d 'un siecle de sacrifices, et aujourd 'hui !'ex
pression des aspirations les plus legitimes des 
peuples de cet hemisphere. 11 se bornera a evoquer 
des faits recents afin de souligner la necessite de 
mettre en lumiere les nouvelles formes d'intervention, 
a sa voir les formes indirectes d 'intervention qui 
visent a creer les conditions propices au renverse
ment des gouvernements legitimes et a leur rernpla
cement par des groupes devoues a un parti et a une 
ideologie exclusifs. 

12. Etant donne le caractere politique de facto des 
situations dans lesquelles un ou plusieurs Etats 
s 'efforcent par une agression indirecte d 'imposer 
leur systeme politique a d'autres Etats indepen
dants, il importe de reviser d 'urgence le principe 
de la non-intervention en tenant compte des cir
constances changeantes dans lesquelles des inter
ventions ont ete perpetrees depuis la fin cle la 
seconde guerre mondiale. 

13. L 'imperialisme ideologique, oteissant aux 
normes et principes etablis par les theoriciens du 
parti unique, a dO. modifier ses methodes pour assu
rer l'efficacite de ses efforts messianiques dans 
differentes regions du monde. Autrefois, on assistait 
a des series d I interventions directes. Aujourd 'hui' 
le monde doit faire face a des formes d 'agression 
plus subtiles. Par 1 'infiltration et la subversion,. une 
nouvelle forme d 'intervention, appuyee et financee 
de l'etranger, menace !'existence politique d'Etats 
ayant recemment accede a l'independance et sape 
les institutions politiques de nombreux autres pays. 
Des actes de sabotage et de terrorisme ainsi que 
des assassinats sont commis en Afrique, en Asie 
et en Amerique latine au nom de pretendus mouve
ments de liberation nationale. C'est pourquoi, tout en 
condamnant toutes les formes d 'intervention, il est 
indispensable de mettre en lumiere les activites 
dirigees par un Etat ou un groupe d'Etats qui suseite, 
finance, forme et appuie ces mouvements en vue 
d 'etendre son systeme politique fonde sur sa croyance 
ideologique. 

14. Tout Etat victime de ce nouveau genre d'inter
vention a le droit de prendre toutes mesures utiles 
pour preserver sa souverainete et ses institutions. 
Tout groupe d'Etats a aussi le droit de faire appel 
a l'appui et a la protection d 'organes internationaux 
competents pour faire face a une intervention etran
gere. 

15. Il y a quelques semaines, ala deuxieme Confe
rence interamericaine extraordinaire qui s 'est tenue 
a Rio de Janeiro, le President du Bresil a declare 
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qu 'il etait indispensable de redefinir la notion d 'agres
sion et celle d'intervention. La premiere ne doit pas 
seulement englober des manifestations classiques de 
force armee, mais aussi d 'autres formes insidieuses 
d'agression comme la guerilla et laguerre psycho
logique. De me me, il ne faut pas confondre la notion 
d 'intervention avec la contre-intervention qui resulte 
de l'action collective entreprise apres confirmation de 
!'existence d 'une subversion ideologique. Il a ajoute 
que le Bresil ne voulait voir aucun pays prendre de 
decisions unilaterales au nom de la securite du conti
nent latino-americain et etait done dispose a courir 
le risque et a partager les responsabilites d'une 
action collective. 

16. Au cours de la discussion generale, on a fait 
allusion a une proposition tendant a la creation d'une 
force interamericaine permanente. La delegation 
bresilienne est convaincue qu 'une riposte adequate 
est necessaire ponr repousser toutes les formes 
d 'ingerence, qu 'elles soient directes ou fondees sur 
la conspiration, la trahison ou !'incitation etrangere 
a la rebellion. Ceux qu'une telle proposition inquiete 
et ceux qui la desapprouvent peuvent etre surs que 
toutes les propositions ne sont mises en oeuvre que 
lorsqu 'elles sont conformes a la volonte de la majo
rite des Etats Membres. C'est ainsi qu'if en a ete 
dans le passe et le Bresil veillera a ce qu 'il n 'en 
soit pas autrement dans l'avenir. 

17. Il a ete aussi fait allusion a un article paru dans 
un journal bresilien, critiquant cette proposition. Dans 
certains pays, les journaux ne critiquent pas la poli
tique du gouvernement et M. Sette Camara ne peut done 
citer d 'articles de ce genre. 

18. De nombreux pays s 'efforcent de preserver leur 
souverainete et leur independance politique en faisant 
front a diverses formes d 'intervention etrangere. En 
Amerique latine notamment, de nombreux pays 
souffrent des consequences de l 'infiltration, du terro
risme et de la guerre psyc hologique dirigee de 1 'ex
terieur. Aux pays qui servent de tetes de pont a 
1 'etablissement de ces mouvements en Amerique !a
tine, la delegation bresilienne peut affirmer que toute 
nouvelle tentative pour repandre des calomnies' 
susciter des intrigues et faciliter !'infiltration d 'agi
tateurs professionnels se heurtera a une riposte 
aussi prompte qu 'effie ace. 

19. Elle espere que l 'Assemblee generale reaffir
mera les principes pertinents de la Charte des 
Nations Unies et condamnera toutes les formes 
d 'intervention, qu 'elles soient directes ou indirectes, 
qui visent a porter atteinte ala souverainete, a l'auto
nomie' a la securite et a 1 'integrite politique' econo
mique et culturelle des Etats. 

20. Aussi a-t-elle decide de se joindre aux 17 autres 
pays latino-americains auteurs d'un projet de reso
lution (A/C .1/L.349 /Rev .1) qui reaffirme le principe 
de la non-intervention. Elle est convaincue qu 'en 
adoptant ce texte l'Assemblee generale donnera a 
tous les Etats independants les assurances morales 
les plus hautes contre toute forme d 'ingerence etran
gere susceptible de menacer leur evolution normale 
dans le concert des nations. 

21. A ce stade du debat, M. Sette Camara precise 
qu'il ne verra pas d'objection a ce que l'on cree, 

comme 1 'a propose le representant de l 'Afghanistan, 
un groupe de travail charge d'etudier toutes les 
formes d 'intervention a condition que l'on observe 
les regles en usage a 1 'ONU pour la constitution d 'un 
tel groupe. Toutefois, vu la proliferation des groupes 
de travail, il serait peut-etre preferable que le 
President consulte les auteurs des divers projets de 
resolution afin de parvenir a un large consensus avant 
de donner suite a la proposition afghane. 

22. Il espere que tous les Etats se laisseront eon
vaincre de faire tout en leur pouvoir pour renforcer 
la cooperation internationale et 1 'etendre a des do
maines capables de contribuer a !'amelioration des 
relations internationales. S 'agissant de la question 
en discussion, il est convaincu de l 'importance du 
role que l'ONU doit jouer pour faciliter la coexis
tence pacifique des Etats dotes de systemes sociaux 
differents. 

23. Cela dit, M. Sette Camara reserve le droit de sa 
delegation de formuler des observations sur les autres 
projets de resl'llution a un stade ulterieur du debat. 

24. M. LOPEZ VILLAMIL (Honduras), dont la dele
gation est coauteur du projet de resolution latino
americain, rappelle l 'attention que l 'Assembh~e gene
rale n 'a cesse d 'accorder a la question de la non
intervention, dont la Charte meme fait etat. I1 espere 
que malgre les considerations politiques ou autres 
qui ont pu dieter 1 'inscription de cette question a 
l 'ordre du jour les E tats Membres auront la sagesse 
d 'adopter a l'unanimite le principe de la non-inter
vention; il existe en effet une necessite imperieuse 
d 'empecher que des actes suscites par la guerre 
froide ne diminuent l'autorite de l 'ONU et 1 'on sait 
d 'autre part que 1 'us age debride des armes ideolo
giques donne lieu a une confusion de pensee dont se 
ressent !'interpretation des principes du droit inter
national. 

25. L'histoire des grandes puissances est liEie a 
1 'his to ire de 1 'interventionnisme; le projet de reso
lution de !'Union sovietique (A/C.1/L.343/Rev.l) est 
d 'autant plus surprenant qu 'il semble marquer un 
changement radical de la politique historique d.e ce 
pays. On ne peut qu 'y applaudir et esperer qu 'il ne 
s 'agira pas seulement d 'un instrument de la gtterre 
fro ide ni d 'un para vent qui masquerait d 'autres inten
tions. Ce document contient cependant des idee::> qui 
ne coincident pas avec le projet latino-americain; 
il faut veiller notamment a ce que les normes soient 
egalement valables pour tous les Etats et ne puissent 
servir de pretexte a consacrer des pretentious terri
toriales decoulant de la seconde guerre mondiale 
et qui sont en contradiction avec les principes du 
droit international dans le cadre de l 'egalite juridique 
etablie par la Charte des Nations Unies. Or les dele
gations qui ont sui vi 1 'Union sovietique a la Com
mission se placent uniquement du point de vue poli
tique et attachent peu d 'importance aux principes 
fondamentaux de caractere historique et juriclique. 
M. L6pez Villamil ra.ppelle les declarations faites en 
juin 1964 par le Chef du gouvernement sovietique, 
M. Khrouchtchev, sur le principe de non-intervention 
et 1 'interdiction d' exporter la contre-revolution dans 
les pays socialistes ou la revolution dans les pays 
capitalistes, criteres assurement differents de ceux 
de la Chine communiste mais qui n 'en sont pas moins 
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d 'inspiration politique. La proclamation sovietique 
du principe de non-intervention ne sera veritablement 
efficace que si ellle incorpore tous les elements essen
tiels en vertu desquels le principe de non-intervention 
representera une garantie pour toutes les regions du 
monde. 

26. Le projet de resolution latino-americain ne 
pretend pas a la perfection, mais il est le fruit d 'une 
experience de 150 ans de vie independante et des 
lourds sacrifices qui ont ete consentis face a l'agres
sion exterieure. M. Lopez Villamil signale ace pro
pos les incursions de la Grande-Bretagne et d'aven
turiers nord-am•::\ricains en Amerique centrale et les 
revendications legitimes que son propre pays fait en
core valoir au sujet de certaines fles usurpees par les 
Etats-Unis. 

27. La non-intervention represente done pour !'Ame
rique latine non seulement un principe mais aussi 
une base indispensable pour assurer l'independance 
et l'integrite territoriale et garantir l'autodetermi
nation legitime et permanente des peuples. Faisant 
allusion aux ecri.ts de Volney et de !'abbe Gregoire, 
sous la Revolution frangaise, visant a preserver la 
France des visees interventionnistes d 'autres puis
sances, M. Lopez Villamil :rappelle que le principe 
de non-intervention a ete consacre en Amerique 
latine depuis le Congres de Panama en 1826, et il 
passe en revue les documents latino-americains ou 
ce principe est exprime. ajoutant qu 'il convient egale
ment de tenir compte des instruments internationaux 
tels que le Traite de Varsoviell, les Conventions de 
Vienne.Y, la Declaration adoptee a la Conference des 
pays d'Afrique et d'Asie, tenue a Bandoungen1955, la 
Declaration adoptee ala Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes. tenue a 
Belgrade en 1961, et la Cha.rte de ]'Organisation de 
l'unite africaine pour les autres regions geogra
phiques. To us ces instruments conduisent a etablir 
que la volonte majoritaire des Etats represente le 
seul moyen legitime d 'expression de leur volonte, 
les accords multilateraux c:onstituant le lien juri
dique de coexistence qui lui donne force. 

28. Mais il y a une serie de circonstances nouvelles 
qui sont la consequence de diverses attitudes doctri
naires et qui font que le principe de non-intervention 
va au-dela des considerations d'autres epoques ante
rieures; le grand juriste Bustamante a dit que !'inter
vention manque de base juridique et que seules sont 
legitimes les interventions de nature collective, 
c 'est-a-dire celles qui sont le fait d 'organismes inter
nationaux comme l'ONU, l'OEA etd'autres institutions 
regionales. c 'est a ces nouvelles circ:onstances que 
se refere, dans son dispos:itif, le projet de reso
lution latino-americain, end 'autres termes aux formes 
d 'intervention indirecte. Il ne faudrait pas, comme 
l'ecrivait le Premier Ministre du Canada dans une 
letti-e du 31 decembre 1963 adressee au President 

..!/ Traite d' ami tie, de cooperation et d' assistance rnutuelle, signe a 
Varsovie le 14 rnai 1955 (Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 219, 
1955, No 2962). 

.Y Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, signee a 
Vienne le 18 avril 1961 (publication des Nations Unies, numero de vente: 
62.X.1); Convention de Vienne sur les relations consulaires, signee a 
Vienne le 24 avril 1963 (publication des Nations Unies, numero de 
vente: 64.X.1). 

du Conseil des ministres de l'URSS, condamner 
l'usage de la force dans les controverses terri
toriales tout en l'approuvant pour de pretendues 
guerres de liberation, pas plus qu'on ne saurait 
condamner la force directe sans interdire en meme 
temps les activites de subversion et d 'infiltration. 
Or les regimes qui proclament qu 'ils gouvernent 
avec l'assentiment de ceux qui, en fait, leur sont 
soumis sans defense, et qui provoquent un exode en 
masse, causant des milliers de morts et de naufrages 
dans les eaux des Caraibes, sont eux-memes des 
satellites, du fait de !'intervention d 'une grande 
puissance extra-continentale. et sont coupables a leur 
tour d'intervention indirecte par !'envoi d'armes, 
d 'argent, d 'equipement et de terroristes a des fins 
revolutionnaires. Cette forme d 'intervention,. dont 
!'Amerique latine est la victime, se manifeste aussi 
dans d 'autres regions du monde et vise a asservir 
ces regions a un systeme dictatorial qui fait fi des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales au 
nom du principe sacro-saint de la revolution. M. Lopez 
Villamil rappelle les paroles prononcees a propos 
des activites subversives par les representants du 
Mexique, du Mali, de la Tchecoslovaquie, de l 'Inde 
et du Ghana, citations qui corroborent la position. 
adoptee dans le projet de resolution latino-ame.ricain 
au sujet des dangers de !'intervention indirecte. Il 
convient de noter aussi que le texte latino-americain 
tient compte des vues deja exprimees a ce sujet a 
l'Assemblee generale, notamment dans les r(;solu
tions 290 (IV) et 380 (V). 

29. Rappelant que les traites de Westphalie signes 
en 1648 sont a l'origine des efforts actuels de coexis
tence pacifique, M. Lopez Villamil veut esperer que, 
malgre le regain du fanatisme, on conviendra de la 
necessite d 'arriver a des solutions civilisees; il est 
convaincu que !'Organisation des Nations Unies est le 
seul instrument qui permette de creer un climat pro
pice a !'entente entre Etats appa.rtenant a des systemes 
doctrinaires jusqu 'a present inconciliables. Le projet 
latino-americain vise a ouvrir la voie a un effort 
commun et constructif ou tous coopereront auprogres 
et au developpement de l'humanite. M. Lopez Villamil 
espere que ce texte ralliera la majorite des suf
frages. 

30. M. BENITES (Equateur) souligne qu'etant coau
teur du projet de resolution A/-C.1/L.349/Rev.l et 
Add.l, la del€~gation equatorienne souscrit a chacun 
des points que contient le projet. Il tient toutefois 
a expliquer quelque peu les raisons qui out amene 
la delegation equatorienne a se joindre aux auteurs 
du projet de resolution. Le principe de la non
intervention fait partie integrante des traditions juri
diques les plus cheres aux pays d 'Amerique latine, 
qui le considerent comme !'expression du respect 
de la souverainete et de l'independance des Etats, 
base de la communaute internationale comme du droit 
qui la regit. c 'est uniquement par suite de cir
constances historiques particulieres que le principe 
de la non-intervention s 'est developpe en Amerique 
latine, et les pays latino-americains tiennent a le 
reaffirmer dans le cadre du developpement progress if 
des normes qui servent de base a la Charte des 
Nations Unies, notamment de ses buts et principes. 
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31. Faisant 1 'his to rique de la question de 1 'inter
vention en Amerique latine, M. Benites rappelle que 
la premiere forme d 'intervention, au sens moderne 
du terme, a ete organisee par la Sainte Alliance 
contre les peuples d 'Amerique et d 'Europe. sous 
forme d 'une intervention multilaterale reactionnaire 
dirigee contre les mouvements d 'independance et de 
liberation des peuples et, en meme temps, d'une 
repression feroce des mouvements liberaux, notam
ment du liberalisme espagnol. Cette politique de la 
Sainte Alliance a provoque deux reactions dans 
l 'hemisphere americain: 1 'affirmation du principe 
de la non-intervention extra-continentale, qui a pris 
le nom de doctrine de Monroe, et !'affirmation du 
principe de non-intervention en general, qui rejetait 
me me 1 'intervention intercontinentale. fruit de la 
pensee du genial Simon Bolivar. Ces deux inter
pretations du principe de la non-intervention don
m3rent naissance a deux doctrines antagonistes: le 
panamericanisme et l'hispano-americanisme. Apres 
de trop longues eclipses, le principe de la non
intervention trouva sa nouvelle expression dans 
1 'interamericanisme. qui tend a 1 'unite par la coope
ration sur la base de 1 'egalite, le respect pour les 
libertes fondamentales, et les relations de bon voi
sinage. C 'est dans ce sens que le principe de la non
intervention a ete reaffirme a la septieme Confe
rence internationale americaine de Montevideo en 
1933, a la Conference interamericaine pour le main
tien de la paix, tenue a Buenos Aires en 1936, et a la 
Conference interamericaine sur les problemes de la 
guerre et de la paix, tenue a Mexico en 1945 pour 
etudier les projets de Dumbarton Oaks. Enfin, la 
Charte de San Francisco, qui a donne naissance a 
!'Organisation des Nations Unies, aconsacre,dans les 
buts et principes de 1 'Organisation, 1 'egRlite souve
raine des Etats, !'interdiction de l'emploi de la force 
contre 1 'integrite territoriale et 1 'independance des 
Etats, et !'interdiction d'intervenir dans les affaires 
relevant de la competence nationale des Etats. La 
Charte des Etats americains, adoptee en 1948, a 
reaffirme et developpe les principes de la Charte des 
Nations Unies. 
32. Le projet de resolution A/C.l/L.349/Rev.l et 
Add.1 presente par 18 Etats d 'Amerique latine ne con
tient aucune idee qui soit en opposition avec les prin
cipes de la Charte des Nations Unies ou de la Charte de 
!'Organisation des Etats americains. Le paragraphe 5 
de son dispositif est particulierement important car, 
en affirmant que les mesures prises par les organes 
internationaux competents conformement a la Charte 
des Nations Unies ne constituent pas une intervention, 
il sanctionne les dispositions relatives a la compe
tence des or ganes de 1 'ONU et a leurs relations avec 
d 'autres organismes qui pourraient etre charges de 
prendre des mesures speciales. En outre, les prin
cipes que proclame le projet de resolution sont con
tenus dans les instruments fondamentaux d 'organismes 
regionaux autres que 1 'Organisation des Etats ame
ricains, notamment dans le Pacte de la Ligue des 
Etats arabes et dans la Charte de !'Organisation de 
1 'unite africaine. En reunissant les principes qui se 
trouvent dans les accords regionaux et les elements 
positifs des projets de resolution dont est saisie la 
Commission, y compris le projet latino-americain, 
peut-etre pourrait-on parvenir a mettre au point un 
texte unique qui serait adopte a 1 'unanimite. 

33. M. Benites tient a souligner que !'adoption d'une 
resolution de cette nature n'aurait aucunement pour 
effet de supprimer la question de la non-intervention 
des principes de droit international dont 1 'etude a ete 
confiee au Comite special des principes du droit 
international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre Etats par les resolutions 1815 (XVII) 
et 1966 (XVIII) de 1 'Assemblee generale. 

34. Enfin, il y a lieu de rappeler que le principe de 
la non-intervention ne s 'applique absolument pas a 
tout ce qui a ete place librement et volontairement 
sous juridiction internationale par les Etats qui ont 
signe la Charte des Nations Unies et que, par con
sequent, 1 'exception d 'incompetence ne saurait etre 
invoquee sur la base du paragraphe 7 de 1 'Article 2 
de la Charte dans les cas de violation flagrante des 
principes consacres par la Charte ou de mesures 
prises par les organes competents de 1 'ONU pour 
maintenir la paix et la securite internationales. 

35. M. ARNAUD (France), exergant son droit de 
reponse, dit que sa delegation n'a pas pour habitude 
de se laisser entrafner dans une polemique sterile 
sur quelque sujet que ce soit. Elle n 'y fera pas 
exception en 1 'occurrence, bien que la Guinee pretende 
mettre en cause, a propos d'evenements recents, 
1 'attitude du Gouvernement frangais a son egard. 
Tout en rejetant categoriquement les calomnies invrai
semblables dont la France vient d'etre l'objet,M. Ar
naud fait remarquer que des declarations du genre 
de celle qu 'a faite la Guinee ne contribuent pas a 
creer 1 'atmosphere de collaboration sincere dont 
depend 1 'efficacite des travaux de la Commission. 

36. M. ACHKAR (Guinee), invoquant a son tour son 
droit de reponse' declare qu 'il n 'a pas la naivete 
d 'attendre que les ministres rp.is en cause a 1 'occa
sion du complot recemment ourdi contre la Guinee 
reconnaissent leur culpabilite. Il ajoute que, deja 
en avril 1960, la Guinee avait ete victime de 1 'inter
vention exterieure, organisee a partir de deux an
ciennes colonies frangaises - qui etaient eneore 
colonies a 1 'epoque -' et que 1 'equivalent de 4 millions 
de dollars avait ete introduit en Guinee pour y susci
ter une rebellion. Depuis lors, sous des formes plus 
ou moins subtiles, le complot contre la Guinee existe 
en permanence. Il ne s'agit pas lil., au demeurant, 
de simples allegations: le Gouvernement guineen 
detient des preuves irrefutables du dernier complot 
et il a 1 'intention de produire ces pieces a conviction 
devant 1 'instance competente de 1 'Organisation de 
!'unite africaine. Les dementis ne sont pas faits pour 
1 'etonner, mais ils ne sauraient effacer la cooperation 
active de MM. Triboulet et Jacquinot en vue non 
seulement de susciter, mais aussi de financer, la 
liquidation du regime actuel pour le remplacer par 
un gouvernement neo-colonialiste; aucun dementi ne 
peut alterer le fait, dont les preuves existent, d'un 
complot dirige contre la souverainete de 1 'E tat 
guineen. De toute maniere, ceux qui en sont respon
sables perdent leur temps' car le regime actuel re
pose sur la volonte du peuple: pour l'abattre, il faudra 
d 'abord abattre le peuple guineen. 

37. M. IDZUMBUIR (Republique democratique du 
Congo) rend hommage a la delegation sovietique 
d'avoir demande !'inscription a l'ordre du jour de la 
question de 1 'inadmissibilite de 1 'intervention dans les 
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affaires interieures des Etats et de la protection de 
leur independanee et de leur souverainete. Cette ini
tiative est d 'autant plus encourageante qu 'elle vient 
d 'un membre permanent du Conseil de securite ou 
siegent les pays qui disposent d 'une puissance suffi
sante pour violer la souverainete des petits Etats, ou, 
au contraire, la proteger. La Republique democra
tique du Congo attache d 'autant plus d 'importance 
a cette question que, des son independance, elle a vu 
sa souverainete et son integrite territoriale viol!~es 
par des interventions armees, des pressions poli
tiques, des activites subversives et autres actes 
d 'agression, car c 'est en effet sur le territoire des 
petits pays, qui auraient tant besoin de la cooperation 
de tous pour sortir du sous-developpement, que 
s 'affrontent 1 'anticommunisme et 1 'anticapitalisme. 

38. M. Idzumbuir s 'etonne que ce so it le repre
sentant de Cuba qui, ala 1399eme seance, apres avoir 
fait un requisitoire contre 1 'intervention dans les 
affaires interieures des Etats, se so it eleve contre 
certains evenements politiques survenus au Congo et 
en ait donne une interpretation tendancieuse. Cuba 
n 'est en effet pas tres bien placee pour en remontrer 
aux autres alors qu 'un de ::.es centres d 'information 
en Afrique vient de faire 1 'objet de mesures d 'expul
sion radicales pour cause de subversion, qu 'un 
pays africain vient d 'opposer un refus categorique 
a sa politique agricole, que La Havane entrafne de 
jeunes Africains aux pratiques de la subversion pour 
en faire des agents subversifs dans leurs pays res
pectifs, sans parler des activites subversives de 
Cuba que denoncent les pays d 'Amerique latine. 
Cuba serait mieux avisee de tirer les enseignements 
de la crise qu 'elle a elle-meme traversee. 

39. Le projet de resolution soumis par 18 pays 
d 'Amerique latine est un document presque complet 
et tres bien equilibre. M. Idzumbuir se contentera 
done de proposer que 1 'on y ajoute, entre les quatrieme 
el cinquieme considerants, un aline a libelle comme 
suit: 

"Natant l 'expression concrete de ce principe clans 
la declaration sur le probleme de la subversion, 
adoptee le 24 octobre 1965 a Accra par la Confe
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de 
1 'Organisation de 1 'unite africaine ". 

Par contre, la delegation congolaise note un dese
quilibre entre le projet de resolution sovietique 
(A/C .1/L.343/Rev.1) et le memoire explicatif (A/5977) 
joint a la demande d 'inscription de la question a 
l'ordre du jour. lEn effet, dans son paragraphe 4, le 
memo ire explicatif condamne 1 'intervention sous 
toutes ses formes alors que la declaration semble ne 
viser que 1 'intervention armee, creant ainsi 1 'impres
sion qu 'aucune autre forme d 'intervention ne menace 
actuellement la paix internationale. Le texte de la 
declaration gagnerait done a etre aligne sur le me
moire explicatif. En outre, il serait bond 'y mentlonner 
egalement la declaration sur le probleme de la sub
version adoptee a Accra en 1965. Enfin, une precision 
doit etre apportee au paragraphe 3 ou il est fait 
allusion a "la lultte legitime des peuples pour leur 
independance et leur liberte nationale", certains don
nant a ces termes une interpretation favorable aux 
rebelles qui cherchent a renverser les gouvernements 
legitimes. Il faudrait done etablir une nette distinction 

entre les Etats independants et souverains et les Etats 
non independants. 

40. M. Idzumbuir se reserve le droit de revenir 
ulterieurement sur le pro jet de resolution A/C .1/L.353 
presente par la Republique arabe unie. Il regrette 
toutefois que ce projet, presente par un pays africain, 
ne mentionne pas la declaration sur le probleme de la 
subversion adoptee a Accra et cons tate en outre qu 'il 
cite des causes de tension internationale qui ne consti
tuent pas necessairement des formes d 'intervention. 
Quant aux amendements au pro jet de resolution sovie
tique (A/C.1/L.350 et Corr.1, A/C.1/L.351 et L.352), 
ils semblent proceder du desir de preciser certaines 
formes d 'intervention a combattre. M. Idzumbuir es
pere que, sur la base de ces amendements, i.l sera 
possible de mettre au point un texte unique de decla
ration qui pourra etre ado pte a 1 'unanimite. Le Congo, 
pour sa part, ne souscrira pas a une declaration qui 
omettra de mentionner la declaration d 'Accra ou qui 
ne fera pas le depart entre !'intervention et le droit 
de tout Etat de faire appel a 1 'aide exterieure en vue 
de sauvegarder sa souverainete et son integrite terri
toriale, ou qui condamnera 1 'assistance aux peuples 
coloniaux qui luttent pour leur independance, ou qui 
ne denoncera pas les actes encourageant materiel
lement, politiquement ou moralement les mouvements 
subversifs visant a renverser les gouvernementB legi
times par des moyens condamnes par le droit inter
national. 

41. M. ALARCON QUESADA (Cuba), prenant la pa
role pour exercer son droit de reponse, ne juge pas 
necessaire d 'aller jusqu 'au fond des arguments peu 
convaincants avances contre Cuba par les repre
sentants du Bresil et du Honduras, mais il tient a 
appeler 1 'attention de la Commission sur le fait que 
deux delegations auteurs du projet de resolution 
A/C.1/L.349/Rev.1 et Add.1, dans lequel est reaf
firme le principe de la non-intervention, repre
sentent des pays qui ont envoye des troupes d 'occu
pation en Republique Dominicaine. Qui plus est, a la 
seance precedente, le representant du Bresil a declare 
que son gouvernement etait decide a poursuivre cette 
forme d 'intervention. 

42. En ce qui concerne les remarques du repre
sentant du Congo, M. Alarcon Quesada regrette qu 'il 
se soit retourne contre Cuba, comme si ce pays etait 
responsable de 1 'intervention etrangere en Afrique, et 
qu 'il n 'ait pas trouve une seule parole pour condamner 
les puissances imperialistes. Cela n 'est d 'ailleurs 
guere SUrprenant de la part d 1Un regime qui a fait 
appel a des mei'cenaires blancs. nationaux de re
gimes racistes, pour retablir l'ordre dans son pays. 

43. M. SETTE CAMARA (Bresil), prenant la parole 
pour exercer son droit de reponse. ne repetera pas 
les opinions qu'il a deja exprimees au sujet de la 
creation d'une force de paix latino-americaine. Il ne 
peut toutefois accepter de legon de Cuba en ce qui 
concerne la non-intervention etant donne le nombre 
d 'activites subversives organisees par Cuba en Ame
rique latine. L'idee d'une force de paix latino-ameri
caine fait 1 'objet de discussions officielles a 1 'Orga
nisation des E tats americains et ceux des pays 
d 'Amerique latine qui sont en sa faveur espi~rent 
amener a leurs vues, dans un proche avenir, les 
autres pays du continent. 
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44. M. IDZUMBUIR (Republique democratique du 
Congo), prenant la parole pour exercer son droit de 
reponse, invite le representant de Cuba a lire la 
declaration sur le probleme de la subversion adoptee 
a Accra, le 24 octobre 1965, par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de 1 'Organisation 
de 1 'unite africaine, ainsi que la C harte de l 'Orga
nisation de 1 'unite africaine, instruments auxquels le 
Congo a souscrit, s 'il veut se convaincre que la 
Republique democratique du Congo condamne toute 
intervention etrangere. Quant a la question des mer
cenaires, au sujet de laquelle M. Idzumbuir a deja 
expose la position de son gouvernement, le fait que 
le representant de Cuba 1 'ait mentionnee prouve sim
plement que Cuba n'a pas encore tire la legon de la 
crise cubaine, alors que chacun connait les faits qui 
1 'ont provoquee. 

45. M. LOPEZ VILLAMIL (Honduras), prenant la 
parole pour exercer son droit de reponse, dit que le 
Honduras a beaucoup d 'admiration pour le peuple 
cubain, dont le premier president a d'ailleurs epouse 
une Hondurienne, et pour les liberateurs et les pen
seurs de Cuba, qui ont contribue a enrichir la culture 
du continent latino-americain. M. L6pez Villamil 
ne veut pas entamer une polemique par respect 
pour ce peuple cubain qui vit actuellement des heures 
tragiques et voit des milliers de ses fils persecutes 
fuir la mere patrie et nombre d 'entre eux faire 
.naufrage dans lamer des Caraibes. 

46. M. ALARCON QUESADA (Cuba) dit que le cas 
des naufrages de la mer des Antilles a ete monte en 
epingle par les detracteurs de Cuba mais qu 'il est 

Litho in U.N. 

bien cennu que les personnes qui ne veulent pas vivre 
a Cuba ont toujours pu quitter l'ile par avion, les 
vols n 'ayant jamais ete interrompus avec le continent 
americain, sauf avec les Etats-Unis, cette derni•3re 
decision ayant ete prise par les Etats-Unis et non 
par Cuba. Un accord a d'ailleurs ete recemment conclu 
entre les Etats-Unis et Cuba en vue de retablir la 
liaison aerienne. 

47. M. BURNS (Canada) demande au President si le 
groupe de travail dont la creation avait ete proposee 
par le representant de 1 'Afghanistan pour mettre au 
point un texte unique sur la base des divers projets 
de resolution et des amendements qui ont ete proposes 
a pu etre cree et, dans la negative, queUe sera la 
procedure suivie pour avancer les travaux. 

48. Le PRESIDENT repond que les consultations qui 
ont eu lieu entre les deh3gations ainsi qu 'entre .lui
meme et les differents groupes representes a la 
Commission et les auteurs des projets n'ont pas per
mis de trouver un denominateur commun pour etablir 
un groupe de travail. 11 propose done que les contacts 
officieux se poursuivent dans l'espoir que les auteurs 
des differents projets pourront s 'entendre non seule
ment entre eux mais avec les representants des divers 
groupes de pays. En cas d 'echec, on pourra de nouveau 
envisager de creer un groupe de travail malgre les 
difficultes que cela represente. Le President, pour sa 
part, ne menagera aucun effort pour donner une issue 
heureuse aux travaux de la Commission. 

La seance est levee a 17 h 25. 
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